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PLAN DIRECTEUR SECTORIEL «TRANSPORTS»

Objectifs du plan sectoriel «transports», PST

Å faciliter la réalisationet le réaménagementŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩinfrastructures de transport, 
en superposantŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ des couloirs et 
zones destinés à les accueillir.

Å Liste ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ :

des ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ;

des ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ;

des ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Τ

des projets de pistes cyclables nationales.
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Les projets de transports du PST

Å En tout ум ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ

Å 46 projets profitent de couloirs ou zones 
ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мΥн рлл;



Les annexes du PST

1. Liste ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ transport

2. Partiegraphiquedu PST

a) plans Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мΥн рлл ƛƴŘƛǉǳŀƴǘΣ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜǎ ŎƻǳƭƻƛǊǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ superposés

b) cartes à échelles variables indiquant des projets ou parties de projets sans couloir ni zone 
superposés 
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Art. 5. 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳƭƻƛǊǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлΣ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
ƳƻŘƛŦƛŞŜ Řǳ мт ŀǾǊƛƭ нлму ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ нŀΦ όΧύ
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Art. 5.όΧύ

5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ǎƻƴǘ 
représentés graphiquement à titre indicatif sans couloir ni zone superposés Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ нōΦ
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Leprincipede réservationde couloirset zonespour infrastructuresde transport:

Å Sontreprisesauxpartiesécriteset graphiquesdesPAGsousforme de zonessuperposées(Art. 38
du règlementgrand-ducaldu 8 mars2017concernantle contenudu planŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘgénéral
descommunes)

Å Lescouloirset zonessuperposésdoivent être gardéslibres de toute construction,hormis celles
définiesdansle premierpoint deƭΩŀǊǘƛŎƭŜ2 du règlementPST

Å Danslescouloirset zonesréservésauxprojetsde parkingsrelaiset de pôlesŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎύΣseulela
désignationde zonesdegaresferroviaireset routièresestautoriséesdansun PAG(Art. 20)

Å Danslescouloirset zonesréservésauxprojetsŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎde transports,la désignationdes
zonessuperposéesdesart. 30-35 (Zonesde servitudeset secteursprotégés)estautorisée
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Objectifs du plan sectoriel «logement», PSL

Å Définir des terrains destinés à la création de logementspar le biais de la réservation de surfaces 
pour la réalisation de projets destinés prioritairement à ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ

Å Favoriserla création de logements à coût modéré Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ mixité de types de 
logements(30 % de la surface construite brute à la réalisation de logements à coût modéré et à des 
logements locatifs).

Å Contribuer à un développement urbanistique concentrique.

Å Promouvoir la reconversion de friches industrielles en projets destinés prioritairement à ƭΩhabitat.

Å Établir des conventions de coopération territoriale État-communes.

Å Énumérer les finalités des projets destinés prioritairement à ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ

Le tout en veillant à une utilisation rationnelle du sol et à un développement territorial aux 
endroits les plus appropriés du territoire national

PLAN DIRECTEUR SECTORIEL «LOGEMENT»
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Les zones prioritaires 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀȅǎ

Å Le PSL retient 510 ha de surface à 
réserver pour la construction de 
logements à travers le pays.

PLAN DIRECTEUR SECTORIEL «LOGEMENT»
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Exemples de zones prioritaires ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ

PLAN DIRECTEUR SECTORIEL «LOGEMENT»
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Chapitre1 - Dispositionsgénérales,définitions et objectifs

Chapitre2 - Finalitésdesprojets destinésà titre principalauxhabitations

Lesprojetsdestinésà titre principalauxhabitationsdoivent:

1. promouvoirun urbanismefaiblement consommateuren surfacesau solet en ressources;

2. favoriserla diversificationet le rapprochementdesfonctionsurbaines;

3. garantirun développementurbanistiquecohérentet durable ;

4. promouvoirla créationde quartierspropicesàƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde modesde déplacementalternatifs
à la voiture individuelle ;

5. promouvoir le développementde logementsà coût modéré dansun but ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜune mixité
sociale;

6. garantirun aménagementécologiquedesespacespublicset ouvertsau public.

PLAN DIRECTEUR SECTORIEL «LOGEMENT»
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Chapitre 3 ςMise en ǆǳǾǊŜde la zone prioritaire ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴpar les projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
particulier « nouveauquartier » (PAPNQ)

ChaquePAPNQqui prévoit un nombre de logementssupérieurà 25 unités doit consacrerau moins
30 %de la surfaceconstruitebrute destinéeau logement:

1. à la réalisationde logementsà coût modéré,et

2. à deslogementslocatifs

Il ne ǎΩŀƎƛǘpas ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎcumulatives! Le pourcentage total à dédier respectivementà la
réalisation de logementsà coût modéré et à des logementslocatifs ǎΩŞƭŝǾŜà 30% de la surface
construitebrute destinéeau logement.

PLAN DIRECTEUR SECTORIEL «LOGEMENT»
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Chapitre4 ςMise enǆǳǾǊŜde la zoneprioritaire ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴpar le planŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘgénéral
(PAG)

Pour la désignation de zones de base dans le PAG, seules des ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ et zones mixtes (Mix 
urbaines centrales, Mix urbaines et Mix villageoises) sont autorisées. 

La désignation ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǎǘ pourtant possible ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ 
les besoins de la ZPH :

Zones ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ public, Zones de sports et de loisirs, Zones spéciales, 
Zones de jardins familiaux,  Zones de parc public et Zone de verdure .

La désignation des différentes catégories de la zone verte est possible, pour permettre de 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
matière de patrimoine culturel et archéologique.

Le recours aux ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŞ est possible. (phasage)

Chapitre5ςDroit de préemption

Un droit de préemption est conféré à ƭΩ;ǘŀǘet aux communesterritorialement concernéespour
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴdesterrainsou ensemblesde terrainsconcernés.

PLAN DIRECTEUR SECTORIEL «LOGEMENT»
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Objectifs du plan sectoriel «ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ», 
PSZAE

Å Besoin de mettre à disposition des surfaces disponibles et en nombre suffisant.

Å Garantir une répartition territoriale cohérente et équilibrée dans un contexte de développement 
territorial durable.

Å Le PSZAE ne fait que réserver des surfaces pour des ZAE nationales et régionales ainsi que ZA
spécifiques nationales.

Å Les surfaces réservées par le PSZAE devront être transposées au niveau des PAG par les communes 
concernées

18
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Les réserves de terrain pour ZAE 
nationales et régionales

Å Le t{½!9 ŀǊǊşǘŜ нп ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques nationales, dont 20 zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΤ  

Å [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t{½!9 ŀǊǊşǘŜ оу ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques régionales, dont:

Å мс ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

régionales existantes ; 

Å мс ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

régionales;

Å с ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques régionales.

PLAN DIRECTEUR SECTORIEL «½hb9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ ;/hbhaLv¦9{» 
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Exemples de réserves de terrain pour ZAE nationales et régionales 

PLAN DIRECTEUR SECTORIEL «½hb9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ ;/hbhaLv¦9{» 
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Le principe de réservation de ZAE régionales et nationales:

Å Les ZAE nationales, spécifiques nationales et régionales sont énumérées au RGD PSZAE et 
représentées graphiquement aux annexes.

Å Avant toute désignation dans le cadre du PAG, il faut que cette désignation ou extension ait fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t{½!9 όǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
surfaces) (Art. 5).

Å La viabilisation et la gestion de ZAE régionales doivent être assurées par une coopération entre 
communes sous forme de syndicat intercommunal 

PLAN DIRECTEUR SECTORIEL «½hb9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ ;/hbhaLv¦9{» 
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Å À ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ, seuls le maintien et la 
désignation des zones de base définies aux articles 14 (½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 
[ECO-n]) et 15 (Zones d'activités spécifiques nationales [SP-n]) du règlement grand-ducal du 8 
mars 2017 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ t!D ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ autorisés. 

Å À ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ, seuls le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ό½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
régionales [ECO-r]) du règlement précité du 8 mars 2017 sont autorisés. 

Å Les communes territorialement concernées ǇŀǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ н Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ п doivent procéder 
au reclassement ŘŜǎŘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ en « zone verte » au sens de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǘŞ Řǳ у ƳŀǊǎ нлмт.

PLAN DIRECTEUR SECTORIEL «½hb9{ 5Ω!/¢L±L¢;{ ;/hbhaLv¦9{» 
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Å La désignation des zones de base définies aux articles 19, 20 et 22 (Zones portuaires [PORT], de 
gares ferroviaires et routières [GARE] et de sports et de loisirs [REC]) du règlement précité du 8 
ƳŀǊǎ нлмт ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ en relation directe avec les besoins des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ existantes et projetées et des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ projetées.

Å La ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт (zone verte) du règlement 
ǇǊŞŎƛǘŞ Řǳ у ƳŀǊǎ нлмтΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ 
ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ afin de 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ 
matière de patrimoine culturel et archéologique. 

Å À ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ ζ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ηΣ 
la désignation des zones superposées définies aux articles 28 à 37 (ZAD, ZUP, zones de servitudes 
et secteurs protégés) du règlement précité du 8 mars 2017 est autorisée.
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Désignation de nouvelles ZAE communales

Å Les ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ½!9 ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ½!9 ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǉǳŜ 
sous les conditions cumulatives suivantes:

1. Elles ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
dans la ou les localité(s) ou partie(s) de localité(s);

2. Elles ne contribuent pas au mitage manifeste du paysage;

3. Elles ne contribuent pas à une disproportion manifeste entre les surfaces destinées 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ communales.
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Désignation de nouvelles ZAE communales

Å Les ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ½!9 ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ½!9 ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎƛ 
ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ƻǳ 
ƭŀ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞƧŁ urbanisé.

Å Dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǘȅǇŜ м et de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ƭŜǎ communes peuvent préciser les 
ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŜȄŎƭǳǊŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
industrielles légères

Å Le PSZAE prévoit de reclasser 3 ZAE communales en «zones destinées à rester libres» (il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ZAE communales classées au niveau du PAG mais jamais viabilisées)
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RÉUNION 5ΩLbChwa!¢Lhb

Présentation des quatre
plans directeurs sectoriels, PDS 

« transports»
« logement»

« zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ»
« paysages»

Introduction

1. Plan directeur sectoriel «transports »

2. Plan directeur sectoriel «logement»

3. Plan directeur sectoriel « zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ »

4. Plan directeur sectoriel « paysages»

5. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ t5{

6. Echanges et questions



Objectifs du plan sectoriel «paysages», PSP

Ådéfinir un cadre pour le développement urbain et infrastructurel futur

Åpréserver la cohérence paysagère

Åéviter la fragmentation supplémentaire

üen désignant différentes catégories de paysages à préserver

Ádes zones de préservation des grands ensembles paysagers

Ádes zones vertes interurbaines

Ádes coupures vertes
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Les grands ensembles paysagers 
du pays (GEP)

Le PSP retient 7 grands ensembles paysagers
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